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ARTICLE 1ER QUATER

À l’alinéa 1, après le mot :

« départements »,

insérer les mots :

« dont un régi par l’article 73 de la Constitution, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir que l'expérimentation visant à permettre un accès direct aux 
infirmiers concernera au moins un département des territoires dits "d'Outre-Mer".


